


La SFTS :

Une association de type loi 1901, créée en 2002, représentant des 
centaines de techniciens dans toute la France.

ADHERER POUR :

✓ Faire valoir notre identité et faire reconnaître notre profession
✓ Harmoniser les connaissances techniques et théoriques
✓ Promouvoir  le Diplôme Universitaire des Technologies du 

sommeil et de la vigilance (Université de Paris)
✓ Participer à la vie de la SFTS
✓ Partager son savoir professionnel
✓ Faire partie du réseau des techniciens
✓ Recevoir des offres d’emploi ou déposer votre candidature

Diffuser et recevoir librement
de l’information sur

le portail SFTS

Je décide d’adhérer à la Société Française des Techniciens du Sommeil et adresse ci-
joint mon règlement pour l’année en cours, par chèque bancaire à l’ordre de la
SFTS, ou par paiement en ligne sur le site de la SFTS.

L’adhésion est valable 1 an à partir du jour de la réception du bulletin d’adhésion.
Adresser le bulletin découpé accompagné du chèque à :

M. Jean-Marc SADRIN 
13 rue de Malassis
91650. BREUILLET

BULLETIN D’ADHESION


